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Au Conseil de tutelle des Nations Unies 

A 1'attentl.on de M. B. Cohen, 
So,\<l-8ecréi~<;:.-.._:.:e è, 1a tu-telle 
et ~,tl:: i•eJJs2:;_gnei.1ents relatifs aux 
territoires non autonomes 

Ne>;..;Y,ork (E • tJ .• A. ) 

Ob~iet : feu Otto i~er.ner 

Le 5 janvier 1956 

,J'ai l'honneur de vous transmettre, en complément de la pétition du 

15_ ('lars 1:955, une communication que je vous saurais gré de bien·vouloir distribuer 

aux meubres du Conseil de tutelle. 

Veuillez agréer etc. 
(Signé) IŒINZ LANGGUTH 

56-02056 
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W .P. HOLDER 

Avocat 

Boîte :posta.l8 10201, 
Ne.irobi II:lu.se 
Del~mf).::·e Aven1.:e e,nd 

Gove:rï.'liner.t R;:;ad 
n·:.::·~OBI 

Au Conseil de tutelle des No.tions Unies, 
Lake Snccess, 
NEH-YCRK (E.U.A.). 

Le 12 janvier 1956 

Objet ReGsortisso.nt dantzj.cois FEU OTTO UERNE:R : Saisie de 
sa propl'iété et de sss biens par le Séquestre des 
biens enne:tuis au Tcr·ri toi re du Tanganyika. 
P0ti~ion du 15 ma~s 1955 • 
Cc:mmmücat:Lon du 15 mars 1955 -
Cm:~~unicatiüD du 27 avril 1955 -
T/PET .2/194 et rrjPET .2/194/Add.l 
T/PF./1'.2/195/.~.2, en do.te du 15 .iuillet 1955 

Messieurs, 

Je me réf3re à la communication en date du décembre 19)5, qui vous a été 

adressée par M. H. LaDgguth au sujet de la pétitio::l ci-dessus. Nous désirions 

que cette cor..Nunica ti on vous f\lt expédiée avec un minimum de retard; il n'a donc 

pas été possible de me l'envoyer à Nairobi pour signature et c'est pour cette 

raison qu'elle porte la. seule signature de M. H. Langguth. 

Je tiens ~ déclarer que je me solidarise avec le document et que je m'associe 

aux décl8.1'2.t~~ons qu'il contient.- Je voudrais cepende.nt y ajouter ce qui suit : 

Le fait que, dans le cas de feu Otto \~erner, la renonciation à la nationalité 

allemande a été dûment autorisée, conformément aux dispositions de la loi citée par 

H. H. Langguth, permet d'établir d'une faqon concluante que feu Otto Herner ne 

possédait la nQtionalité allemande ni le 1er septembre 1939, ni plus tard. La 

communication qui vous a été adressée par M. H. Langguth expose la situation avec 

une telle clarté qu'aucun doute n'est plus possible. 

En outre, l'acte p~r leq~el le Gouvernement du Tanganyika a restitué aux 

héritiers une partie des biens revendiqués, signifie qu'il avait reconnu que 
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feu Otto VJerner n'avait pas la nationalité allemande. Puisque une :partie du 

montant revendiqué a été versée, il semble logique que le reliquat le soit également, 

à condition que le bien-fondé de la réclamation relative à ce solde soit établi, 

et nous sommes certains qu'il peut l:'@tre. 

Quant à. la demande de dommages~intérêts présentée J?ar le pétitionnaire, elle 

ne :pe'l:..t c.ctuellement faire l'objet d'une action devant les tribunaux du Tanganyika, 

J?arce qu'en vertu des lois sur la prescription dans le Territoire, cette reven

dication est tt présent périmée. Nou.s demandons donc que le Conseil de tutelle 

p;:~n::e la décision d'inviter le Gouvernement du Tanganyil>:a à effectuer le paiement 

d8t' (~:Jii1'!1i.lgc;s -int.é:;;'êts réclamés, ces clommages-irrtér@ts étant calculés de la façon 

' proposée dc.ns la pétition. 

Veuillez ag~éer, etc. 

(Signé) H.P. HOLDER 




